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Bonjour à tous,  
 
C’est dimanche le 2 juin dernier qu’avait lieu dans notre ville un rassemblement 
afin d’inaugurer officiellement le « Parc Bois Joli » qui a vu le jour grâce à des 
gens qui se sont impliqués bénévolement et des commanditaires qui ont cru à ce 
beau projet.   
 
Je veux donc, par l’intermédiaire de notre journal du mois de juillet, remercier 
publiquement notre directeur des loisirs, monsieur Stéphane Bourassa qui a assu-
ré le lien entre la ville et les initiatrices responsables de cette installation, mes-
dames Julie Caron et Vanessa Lamontagne.  Ces personnes ont fait en sorte de 
rendre ce projet à terme grâce à leur détermination et leur désir de développer 
un coin de leur environnement accessible pour nos jeunes et doté d’équipements 
sécuritaires qu’ils auront plaisir à utiliser. 
 
Un merci particulier aussi à tous les commanditaires qui, encore une fois, ont fait 
preuve de générosité.  Il ne faut jamais oublier que dans le développement d’une 
ville, les bénévoles et les donateurs sont des atouts essentiels à la réalisation de 
tels projets.  Créer les conditions de respect mutuel des différents secteurs, jeunes 
et adultes, constitue autant de défis que nous souhaitons relever.   
 
Encore une fois, sincères félicitations à Julie et Vanessa pour le beau travail ac-
compli et leur dévouement.   
 
En terminant, je veux souhaiter à chacune et chacun d’entre vous un bel été et de 
bonnes vacances.  À tous nos visiteurs, la plus cordiale des bienvenues ! 

 
         

 
Michel Nadeau, maire       
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Des félicitations pour le dévouement 
de citoyens engagés dans leur milieu! 
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COUP DE  

C    EUR LITTÉRAIRE 

Une belle vie 
Virginie Grimaldi 
336 pages 
Éditeur Edito 

 
Pourquoi Agathe et Emma ne se sont pas parlé depuis 5 ans? C’est ce que nous allons découvrir 
lorsque les deux sœurs doivent aller vider la maison de leur grand-mère décédée. Elles adoraient 
aller passer leur été dans cette grande maison. Pourquoi étaient-elles mieux là-bas qu’auprès de 
leur mère?  
 
Les deux femmes sont complètement différentes. Agathe est impulsive et bordélique tandis 
qu’Emma mène une vie rangée. Cette semaine fera le plus grand bien aux sœurs qui ont besoin de 
renouer ensemble. Elles ont besoin l’une de l’autre dans leur différence. Plusieurs thèmes sont 
abordés dont la dépression, la violence, la maternité, les secrets de famille. 
 
J’ai découvert Virginie Grimaldi cette année. J’ai finalement lu 5 de ces livres. Toutes des histoires 
de femmes fortes qui se dépassent. On se reconnait dans chacun de ces romans. J’ai été inspirée 
par leur aventure. J’ai eu envie de braver vents et marées aussi. C’est une écrivaine française, il se 
peut que certains mots vous accrochent.  
 
Suggestion: 
Il est grand temps de rallumer les étoiles, Virginie Grimaldi, Éditeur Fayard  
Il nous restera ça, Virginie Grimaldi, Éditeur Fayard 
Et que ne durent que les moments doux, Virginie Grimaldi, Éditeur Fayard  
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Nous désirons remercier tout ceux qui étaient pré-
sents à l’inauguration du Parc Bois Joli le 2 juin der-
nier. Grâce à vous, l’ambiance était conviviale et cha-
leureuse.  
 
Un merci spécial à nos commanditaires platines; la 
Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup, la MRC de Ri-
vière-du-Loup (Fonds régions et ruralité) ainsi que 
Excavation Gilbert Bossé. Votre grande participation 
a fait la différence dans la réussite de ce projet. Mer-
ci également au Marchand Général St-Hubert pour le 
délicieux buffet froid lors de l’événement.  
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•  

Le CLUB DES 50 ANS ET +  
de Saint-Antonin 

UN MOT DE VOTRE CLUB DES 50 ANS ET PLUS 

 

Le comité du club des 50 ans et plus de Saint-Antonin remercie tous ceux et celles qui se sont déplacés 
tous les 1er samedi du mois depuis janvier. Pour notre souper du premier juin, nous avons souligné la 
fête des pères avec un tirage et c'est monsieur Charles Chouinard qui a gagné notre prix pour les pères 
présents.  
 
Nous ferons relâche pour juillet, août et en septembre car le 7 septembre c'est la grande activité à Ri-
vière-du-Loup , plusieurs parmi nous y serons bénévoles.  
 
Au plaisir de vous retrouver pour un gala des musiciens dimanche 29 septembre 13h.  
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PAROISSE DE SAINT-ANTONIN 
Presbytère : 290, rue Principale, Saint-Antonin 
Téléphone : 418-862-4301 
fabriquestantonin@videotron.ca 

      Fabrique de Saint-Antonin 

Partenariat entre la Fabrique de St-
Antonin et la Fondation Maurice Tanguay  

Pour l’année 2024, la Fabrique de St-Antonin devient ambassa-
drice pour la vente de billets de la maison de la Fondation Mau-
rice Tanguay. En choisissant la Fabrique de St-Antonin comme 
vendeur, vous contribuez à soutenir la Fondation Maurice Tan-
guay qui œuvre auprès d’enfants qui nécessitent des besoins 
particuliers et vous contribuez, par la même occasion, à soutenir 
la Fabrique de St-Antonin.  

Voici les modalités pour l’achat des billets :  

• Vous pouvez acheter des billets version papier au presby-
tère.  
• Vous pouvez aussi acheter des billets en version électro-
nique à partir du lien suivant et en prenant soin d’indiquer fabs-
tantonin dans la section « vendeur»:  
 

https://fondationmauricetanguay.com/panier/?

ref=fabstantonin 

 
Le prochain tirage qui permettra de déterminer les prochains 10 
finalistes aura lieu le 6 septembre 2024. Ces 15 finalistes partici-
peront au grand tirage de la maison Tanguay qui aura lieu le 15 
septembre 2024.  À noter que pour le grand tirage, le gagnant 
pourra choisir entre la maison, d’une valeur de 1 000 000$ ou un 
prix de 750 000$ en argent. 
 
Si vous avez des questions, communiquez avec Jolyne au presby-
tère de St-Antonin, 418-862-4301.  

C'est le vendredi 7 juin dernier 
que dix-sept jeunes de Saint-
Antonin ont reçu le sacrement 
de la Confirmation. Nous avons 
pu assister à cette cérémonie 
célébrée par notre Vicaire gé-
néral Richard N'Gole.  
 
Que les bénédictions de L'Es-
prit-Saint vous accompagnent 

tout au long de votre Vie et qu'elles vous apportent 
Amour, Bonheur et Paix.  
 
Félicitation aux confirmés !  
 
Le Comité préparation aux sacrements. 
 

mailto:fabriquestantonin@videotron.ca


CALENDRIER DES ACTIVITÉS DU LOCAL DES JEUNES DE SAINT-ANTONIN 
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
  

 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Juillet 2024 

 

OFFRE D'EMPLOI 

Manoir Saint-Antonin 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 
 

Venez nous rencontrer et joignez-vous à notre équipe ! 
 
 
Plusieurs opportunités s'offrent à vous :  
 

• Cuisinier (poste permanent de 30 h/semaine) 
 

• Préposé au service aux tables (poste permanent/temps partiel/jour 1 fin de semaine sur deux et remplacement de 
vacance (idéal pour étudiants ou personnes qui veulent s'impliquer auprès des ainés)) 

 

• Surveillant/concierge (poste permanent de 40h/semaine) 
 

 
 
Personne à contacter : 
Louise L Nadeau, relations humaines 
418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances 
ordinaires et extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le 
texte officiel du procès-verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le 
site internet de la Ville de Saint-Antonin. 
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SÉANCE  ORDINAIRE  DU  LUNDI  10 JUIN  2024  À  19 H 30 
 

APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS  DE MAI 2024 

Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des 
déboursés : 

• Du  1er  au 31 mai 2024 au montant de 185 056,73 $ ; 

Les membres du Conseil  de Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d'achats des paiements automatiques; 

• Pour la période du 1er  au  31 mai 2024  au montant de  307 399,58 $ ; 

IL EST RÉSOLU QUE  le  Conseil  autorise  le  paiement  des  comptes  pour la période du  mois  de   mai  2024  au  
montant  de 492 456,31 $. 

 

DIRECTION GÉNÉRALE 

Promesse de  vente d'une parcelle de lot à Gestion Gilles Berger Inc.  

QUE Gestion Gilles Berger Inc. désire acquérir une partie excédentaire de l'emprise à la Ville; 
QUE l'emprise est assez large en face du lot 6 483 263 sur le chemin de Rivière-Verte, pour permettre l'aliénation d'une 
partie du terrain; 
QUE  les services des Travaux publics et de l'Urbanisme ont examiné le dossier et que la réduction de notre emprise à 
cet endroit ainsi que l'usage pour lequel Monsieur Berger souhaite l'utiliser, après cette transaction, ne contrevient pas 
à la règlementation municipale; 

QUE l'entente intervenue entre les 2 parties; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de Ville de Saint-Antonin autorise la vente d'une parcelle de l'emprise du chemin de 

Rivière-Verte, en bordure du lot 6 483 263, estimée à environ 36 825,5 pieds carrés pour le prix de cinquante cents 

(0,50¢) du pied carré. De plus, il est entendu que l’acheteur, Gestion Gilles Berger Inc., assumera les frais d'arpentage, 

frais de notaire ainsi que les frais de déplacement de la clôture aux nouvelles limites définies par l’arpenteur. 

Comme discuté, aucune « carrière/sablière » ne peut être opérée à moins de 35m de la rue. 

 

Nomination du maire suppléant  du 11 juin au 10 décembre 2024  
QUE la Ville de Saint-Antonin désire donner une chance à chacun de ses élus afin d’être nommé maire suppléant pour 
une période de six (6) mois en alternance; 
QU’il y a lieu de nommer le prochain maire suppléant, pour la période du 11 juin au 10 décembre 2024; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme Monsieur René Bélanger à titre de maire suppléant pour 
la période du 11 juin au 10 décembre 2024, le tout conformément à l’article 56 de la Loi sur les cités et villes; 
Le maire suppléant, Monsieur René Bélanger, a les mêmes droits et pouvoirs que le maire pour siéger sur le Conseil de 
la MRC de Rivière-du-Loup et  à signer les chèques et autres documents en l’absence du maire, Monsieur Michel 
Nadeau. 
 
Modification des heures d'ouverture de l'Hôtel de ville pour la saison estivale  

QUE lors de la période estivale, le personnel administratif de l'Hôtel de ville a l'habitude de prendre leurs vacances 

annuelles; 

QUE  cette situation entraine un manque d'effectif pour répondre adéquatement aux contribuables; 
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QUE  l'Hôtel de ville est déjà fermé à la population les vendredis en après-midi; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la fermeture des bureaux de l'Hôtel de ville à la 

population, et ce, à tous les vendredis à compter du 28 juin au 30 août inclusivement. 
 

Approbation du budget révisé 2024 - Office régional d'habitation de Rivière-du-Loup  

QUE la Ville de Saint-Antonin a pris connaissance du budget révisé 2024 de l'Office d'habitation de Rivière-du-Loup 

(version approuvée le 3 juin 2024 par la Société d'habitation du Québec); 

QUE  la Ville de Saint-Antonin doit approuver cette version révisée du budget 2024; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin confirme avoir pris connaissance du budget 2024 révisé de 

l'Office d'habitation de Rivière-du-Loup et l'approuve. 

 

INSCRIPTION AU CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS (FQM)  
QUE le congrès de la Fédération québécoise des municipalités (FQM) se tiendra à Québec du 26 au 28 septembre 

2024; 

QU’il  y a plusieurs conférences et ateliers intéressants en plus du salon d'exposition des fournisseurs municipaux du 

Québec; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'inscription du maire, Monsieur Michel Nadeau, et de 

Monsieur Carlo Brousseau, directeur des Travaux publics et directeur général adjoint, au congrès de la FQM qui se 

tiendra en septembre prochain, au coût de 990 $ plus taxes chacun, avant le 21 juin 2024. Les frais reliés à ce congrès 

seront à la charge de la Ville. 

 

Représentant de la Ville - Dossier 250-63-000575-240 PR 14/06/24 3.20 - CNESST  
QUE la Ville de Saint-Antonin doit se présenter à une audition à la Cour du Québec, chambre pénale, concernant le 

dossier cité en rubrique; 

QU’il est nécessaire de nommer un représentant pour la Ville de Saint-Antonin; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme et mandate Monsieur Carlo Brousseau, directeur des 
Travaux publics et directeur général adjoint, à représenter la Ville de Saint-Antonin dans le cadre du dossier de 
poursuite, constat  de la Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST), à la 
Cour du Québec. 
QUE si besoin, Monsieur Carlo Brousseau, est autorisé à recourir aux services d'un avocat dans ce dossier. 
 
RÈGLEMENTS 
Avis de motion et dépôt du projet de règlement 896-24 concernant la division du territoire de la Ville de 
Saint-Antonin en six districts électoraux  
Monsieur Fabrice Picard, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine séance, le 
Règlement numéro 896-24 concernant la division du territoire de la Ville de Saint-Antonin en six (06) districts 
électoraux, remplaçant le règlement numéro 820-20. Il dépose ce projet de règlement. 
Le projet de règlement numéro 896-24 sera disponible, dans les prochains jours, sur le site Internet de la Ville, dans la 

section Projet de règlement et à l'Hôtel de ville. 

 

Adoption du second projet de règlement numéro 895-24 modifiant le règlement de zonage numéro 311  
QUE  le Règlement de zonage numéro 311 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 1er décembre 1992; 
QUE la Ville peut, en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier son règlement de zonage # 311; 
QUE la Ville souhaite retirer du cahier de spécifications, dans la zone 14.1-A, l’article 2.2.2 afin de protéger ses sources 
d’eau potable; 
QUE la Ville souhaite modifier le coefficient d’occupation du sol, article 6.1.1 de la zone 61-H du cahier de 
spécifications; 
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QUE la Ville souhaite modifier l’article 9.1 « Cour avant » du Chapitre IX du règlement de zonage pour autoriser les 
piscines hors du périmètre urbain; 
QU’un avis de motion et une présentation du projet ont été donnés à la séance ordinaire du Conseil du lundi 13 mai 
2024 par le conseiller, Monsieur Dominique Dupont; 
QU’un premier projet du règlement a été adopté à la séance ordinaire du Conseil du lundi 13 mai 2024; 
QUE le projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire; 
QU’un avis public a été publié sur le site Internet de la Ville le 15 mai 2024 pour aviser qu’une assemblée de 
consultation publique se tiendra le 10 juin 2024 à 18 h 30; 
QUE cette assemblée de consultation s'est tenue le 10 juin 2024 à 18 h 30 et qu'aucun citoyen ne s'est opposé au 
projet; 
QU’une copie du projet de règlement a été mise à la disposition du public avant la séance, au bureau de l’Hôtel de 
ville et sur le site Internet de la Ville; 
QUE l’article 128 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit que le Conseil adopte, avec ou sans changement, 
un second projet de règlement; 
QU’une copie du présent règlement a été remise à tous les membres du Conseil dans les délais prescrits, que tous les 
membres présents déclarent l'avoir lu et renoncent à la lecture; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville adopte le « Règlement numéro 895-24 modifiant le règlement de zonage 
numéro 311 ». 

 

adoption du projet de règlement numéro 896-24 concernant la division du territoire de la Ville de Saint-

Antonin en six (06) districts électoraux  
QUE le Conseil a adopté le règlement numéro 820-20 concernant la division du territoire de la Municipalité de Saint-
Antonin en 2020; 
QUE le Conseil de ville  juge opportun et nécessaire de procéder à un réajustement de la division du territoire de la 
Ville en six (06) districts électoraux, de manière à rencontrer les exigences de l’article 12 de la Loi sur les élections et 
les référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2), spécifiant que chaque district électoral doit être délimité de 
façon à ce que le nombre d’électrices et d’électeurs dans ce district ne soit ni supérieur, ni inférieur de plus de quinze 
(15%) ou de vingt-cinq (25%) selon le cas, au quotient obtenu en divisant le nombre total d’électeurs dans la ville par 
le nombre de districts, à moins d’approbation de la Commission de la représentation électorale; 
QU’un avis de motion du présent règlement numéro 896-24 a été donné à la séance ordinaire du lundi 10 juin 2024 
par le conseiller, Monsieur Fabrice Picard; 
QUE le projet de règlement numéro 896-24 doit être soumis à la procédure de consultation publique conformément à 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et qu’il est disponible pour 
consultation au bureau de l’Hôtel de ville et sur le site Internet de la Ville; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville adopte le projet de règlement numéro 896-24 concernant la division du 
territoire de la Ville de Saint-Antonin en six (06) districts électoraux et qu'il soit soumis à la procédure de consultation 
publique suivant les dispositions de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2). 
 
Adoption du projet de règlement numéro 897-24 décrétant la fermeture d'une partie non ouverte du 
chemin de Rivière-Verte  
QU'une partie des lots 6 206 105 et 6 206 109 du cadastre du Québec située dans la Ville de Saint-Antonin constitue 
une partie non ouverte et non aménagée d’un chemin public; 
QUE  la Ville peut règlementer l'accès à une voie publique dont elle a compétence; 
QUE  la Ville désire se dégager des droits et des responsabilités qu’elle a à assumer sur la partie concernée des lots 6 
206 105 et 6 206 109; 
QU’un avis de motion du présent règlement numéro 897-24 a été donné à la séance ordinaire du lundi 10 juin 2024 
par le conseiller, Monsieur Jean-Roch Boucher et que le projet de règlement numéro 897-24 a été  présenté et adopté 
lors de cette même séance; 
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CONSIDÉRANT que le projet de règlement est disponible pour consultation au bureau de l’Hôtel de ville, sur le site 
Internet; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le projet de « Règlement numéro 897-24 décrétant la 
fermeture d'une partie non ouverte du chemin de Rivière-Verte». 
 
TRAVAUX PUBLICS 
Plainte dynamitage - Demande au Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les Changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP)  
QUE de nombreuses plaintes ont été reçues à la Ville de Saint-Antonin, suite à la dernière intervention de dynamitage 
qui s'est tenue à Les Carrières Dubé et fils Inc., le 27 mai dernier, sur le lot 6 255 904; 
QUE l'intensité de l'intervention dépassait peut-être les normes de dynamitage, car des citoyens à plus 1,5 km ont 
ressenti la secousse comme un tremblement de terre; 
QUE la carrière est située à moins de 1 km du périmètre urbain et des infrastructures municipales en eau potable; 
QUE Les carrières Dubé et Fils Inc., de même que la firme de dynamitage, ne semblent pas se préoccuper des normes à 
respecter et des risques qu’un dynamitage trop important représente; 
QUE les normes d’avertissement avant un sautage semblent ne pas être respectées; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin demande au Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) de restreindre les normes de sautage sur ce lot et 

d'exercer une surveillance sur place à chaque sautage dans la carrière. 
 
Octroi d'un contrat - Mandat de surveillance et contrôle qualitatif des sols et matériaux, prolongement 
rue Landry et rue Saindon  
QUE la Ville de Saint-Antonin a demandé une soumission à l'entreprise LER Inc. afin d'effectuer la surveillance et le 
contrôle qualitatif des sols et matériaux du prolongement de la rue Landry et rue Saindon; 
QUE l'entreprise LER Inc. propose une surveillance de trois semaines à raison de 40 heures/semaine et des montants à 
forfait pour l'approbation des matériaux (qualité et quantité), dessins d'atelier et rapport final;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la proposition # 1 et octroie le contrat pour la 
surveillance et le contrôle qualitatif des sols et matériaux du prolongement de la rue Landry et rue Saindon à 
l'entreprise LER Inc.  
 
Prêt d'équipements pour la course de démolition 2024  
QUE la tenue de la course de démolition qui se tiendra le samedi 13 juillet 2024; 
QUE pour le bon fonctionnement et pour la sécurité des participants,  l’organisation a besoin d’équipements de la Ville 
dont la rétrocaveuse (pépine) et le chargeur (loader); 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin prête à l’organisation de la course de démolition divers 
équipements pour la tenue de leur activité; 
QUE monsieur Stéphane Bourassa, directeur des Loisirs, soit le répondant des deux organisations dans la gestion des 
équipements prêtés. 
 
Levée de l’assemblée à 20 h 12 par le conseiller Monsieur Mario Fortin. 
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DIVISION DU TERRITOIRE DE LA VILLE DE SAINT-ANTONIN 
EN SIX DISTRICTS ÉLECTORAUX 

 
Un avis public a été publié conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, 
c. E-2.2), le 19e jour de juin 2024 via le journal Info Dimanche. Il est aussi affiché sur le babillard extérieur de l’hôtel de 
ville et sur le site Internet de la ville. Tout électeur ou toute électrice, conformément à l’article 17 de la Loi sur les élec-
tions et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), peut, dans les quinze (15) jours de la publication de 
l’avis (soit avant le 4 juillet, 16 h 30), faire connaître par écrit son opposition au projet de règlement. Cette opposition 
doit être adressée à la greffière de la ville. 

 
Conformément à l’article 18 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), le 
conseil de ville tient une assemblée publique afin d’entendre les personnes présentes sur le projet de règlement si le 
nombre d’oppositions dans le délai fixé est égal ou supérieur à cent (100). 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 896-24 ADOPTÉ LE 10 JUIN 2024 

 
 

 
 
 

CONSIDÉRANT que le Conseil a adopté le règlement numéro 820-20 concernant la division du territoire de la munici-
palité de Saint-Antonin en 2020; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de ville de Saint-Antonin juge opportun et nécessaire de procéder à un réajustement 
de la division du territoire de la Ville en six districts électoraux, de manière à rencontrer les exigences de l’article 12 de 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2), spécifiant que chaque district élec-
toral doit être délimité de façon à ce que le nombre d’électrices et d’électeurs dans ce district ne soit ni supérieur, ni 
inférieur de plus de quinze (15%) ou de vingt-cinq (25%) pourcent, selon le cas, au quotient obtenu en divisant le 
nombre total d’électeurs dans la ville par le nombre de districts, à moins d’approbation de la Commission de la repré-
sentation électorale ; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement numéro 896-24 a été donné à la séance ordinaire du lun-
di 10 juin 2024 par le conseiller, Monsieur Fabrice Picard, et que le projet de règlement numéro 896-24 a été présenté 
et adopté lors de cette même séance; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public sera publié conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2), le 19e jour de juin 2024 via le journal Info Dimanche. Il sera aussi affiché sur le babil-
lard extérieur de l’hôtel de ville et sur le site Internet de la ville.  
 
CONSIDÉRANT que le projet de règlement est disponible pour consultation au bureau de l’hôtel de ville, sur le site 
Internet, de même que dans le prochain petit journal de Saint-Antonin en bref; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Alain Castonguay, appuyé de Monsieur Dominique Dupont, et ré-
solu à l’unanimité, 
 
Que le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le projet de « Règlement numéro 896-24 concernant la division du 
territoire de la Ville de Saint-Antonin en six districts électoraux ». 

  
CONCERNANT LA DIVISION DU TERRITOIRE DE LA VILLE DE SAINT-ANTONIN EN SIX 

DISTRICTS ÉLECTORAUX 
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ARTICLE 1  PRÉAMBULE  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  
 
ARTICLE 2  AVIS AUX LECTEURS 
 
La description des limites des districts électoraux a été effectuée selon le sens horaire.  
 
L’utilisation des mots : autoroute, chemin, rang, rivière, route et rue sous-entend la ligne médiane de ceux-ci, sauf 
mention contraire.  
 
L’utilisation de la ligne arrière d’une voie de circulation signifie que la limite du district électoral passe à l’arrière des 
emplacements dont les adresses ont front sur la voie de circulation mentionnée. Le côté de ladite voie est précisé par 
un point cardinal.  
 
Les districts électoraux se délimitent comme suit : 

  
Le tout en référence au cadastre officiel de la Ville de Saint-Antonin. 

District électoral numéro 1 (599 électeurs) : 
DISTRICT DES SIX-MILLE-ÂCRES_______ 

 
En partant d’un point situé à la rencontre de la ligne à haute tension et de l’autoroute 85, cette autoroute, la ligne ar-
rière de la rue Principale (côté nord-ouest) jusqu’au chemin de la Rivière-Verte, la ligne arrière de la rue Principale 
(côté sud-est), l’autoroute 85, le prolongement de la ligne arrière du chemin du Vallon (côté sud-est), la ligne arrière 
du 6e rang (côtés sud-est et sud-ouest), la ligne arrière de la rue du Couvent (côté nord-est) jusqu’à la rue des Étangs, 
la rue du Couvent, la rue Principale, la ligne arrière de la route de l’Église (côté nord-est) et la ligne à haute tension 
jusqu’au point de départ. 

District électoral numéro 2 (461 électeurs) : 
DISTRICT DE L’ÉGLISE________________ 

 
En partant d’un point situé à la rencontre du 1er rang et de la route de l’Église, la ligne arrière de cette route (côté nord
-est), la rue Principale, la rue du Couvent, la rue des Étangs, son prolongement, le prolongement de la limite sud-
ouest du 385 rue Principale, cette limite, son prolongement et la ligne arrière du 1er rang (côté sud-est) jusqu’au point 
de départ. 

District électoral numéro 3 (503 électeurs) : 
DISTRICT DU VIEUX-CHEMIN___________ 
 
En partant d’un point situé à la rencontre de la limite municipale nord-ouest et de l’autoroute 85, cette autoroute, la 
ligne à haute-tension, la ligne arrière de la route de l’Église (côté nord-est), la ligne arrière du 1er rang (côté sud-est), 
le prolongement de la limite sud-ouest du 385 rue Principale, cette limite, son prolongement, le prolongement de la 
rue des Étangs, cette rue, la ligne arrière de la rue du Couvent (côté nord-est), la ligne arrière du 6e rang (côté nord-
ouest), la ligne arrière du chemin du Lac (côté nord), la Petite rivière du Loup et la limite municipale nord-ouest jus-
qu’au point de départ. 

District électoral numéro 4 (647 électeurs): 
DISTRICT DE LA BLEUETIÈRE 

 
En partant d’un point situé à la rencontre de la limite municipale nord-est et de la ligne arrière du 1er rang (côté nord-
ouest), cette ligne arrière, le chemin de la Rivière-Verte, la limite nord-ouest du 672 chemin de la Rivière-Verte, son 
prolongement, la limite sud-est du 9 rue Michaud, la rue Michaud, la ligne arrière de la rue Léonard (côté nord-ouest), 
la ligne arrière de la rue Lévesque (côté nord-est), le 1er rang, l’autoroute 85, la limite municipale nord-ouest et nord-
est jusqu’au point de départ. 
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District électoral numéro 5 (583 électeurs): 
DISTRICT DU CHEMIN-NEUF 
 
En partant d’un point situé à la rencontre de la limite municipale nord-est et de la ligne arrière du 2e rang Est (côté sud
-est), cette ligne arrière, la ligne arrière du chemin de la Rivière-Verte (côté sud-ouest), la ligne arrière de la rue Prin-
cipale (côté nord-ouest), l’autoroute 85, le 1er rang, la ligne arrière de la rue Lévesque (côté nord-est), la ligne arrière 
de la rue Léonard (côté nord-ouest), la rue Michaud, la limite sud-est du 9 rue Michaud, son prolongement, la limite 
nord-ouest du 672 chemin de la Rivière-Verte, le chemin de la Rivière-Verte, la ligne arrière du 1er rang (côté nord-
ouest) et la limite municipale nord-est jusqu’au point de départ. 
 
 
District électoral numéro 6 (656 électeurs): 
DISTRICT DU SABLE-ET-DE-LA-FORET 

 
En partant d’un point situé à la rencontre de la ligne arrière du 2e rang Est (côté sud-est) et de la limite municipale 
nord-est, cette limite, la limite municipale sud-ouest, la Petite rivière du Loup, la ligne arrière du chemin du Lac (côté 
nord), la ligne arrière du 6e rang (côté nord-ouest) jusqu’à l’intersection avec la rue du Couvent, la ligne arrière du 6e 
rang (côté sud-est), la ligne arrière du chemin du Vallon (côté sud-est),  l’autoroute 85, la ligne arrière de la rue Princi-
pale (côté sud-est), la ligne arrière du chemin de la Rivière-Verte (côté sud-ouest) et la ligne arrière du 2e rang Est 
(côté sud-est) jusqu’au point de départ. 
 

 
 
 DISTRICT 1        DISTRICT 2 

ARTICLE 3 ABROGATION DES RÈGLEMENTS 
 
Le présent règlement numéro 896-24 remplace le règlement numéro 820-20. 
 
ARTICLE 4 ENTRÉE EN VIGUEUR 

PROJET ADOPTÉ LE 10 JUIN 2024 

Changements par rapport à la dernière élection : la rue Principale 
entre l’autoroute 85 et le chemin de Rivière-Verte sera dans le 
district 1 au lieu du district 5, et le 2e Rang Est se retrouve dans 
le district 5. 
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 DISTRICT 3        DISTRICT 4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 DISTRICT 5        DISTRICT 6 
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COMMUNICATIONS  
 

DÉPÔT DE BULLETINS PAPIERS — RAPPEL DES LIEUX DE DISTRIBUTION 
 
Au cours de l’été 2024, vous pourrez trouver des bulletins Saint-Antonin en Bref aux endroits suivants :  
 
• Hôtel de Ville ; 
• Bibliothèque Le Paradis du Livre ; 
• L’Épicerie du Village ; 
• Pharmacie Uniprix ;  
• Centre Réjean-Malenfant ; 
• Centre communautaire Michel Desrosiers (à l’espace des frigos partagés) ; 
• NOUVEAU! Au dépanneur 733 (anciennement Marché Caron) ; 
• NOUVEAU! Les boites à lire aux endroits suivants :  
  - Parc de jeux extérieurs au Centre Sportif ; 
 - Parc situé à côté de l’Hôtel de Ville ; 
 - Parcs Petits Bleuets ; 
 - Halte au Pétro-Canada ; 
 
D’autres bulletins sont disponibles dans les campings de la Ville (Camping chez Jean et Camping Lido). 
N’hésitez pas à communiquer avec Karine Vincent, agente de développement et responsable du Bulletin le 
Saint-Antonin en Bref, si jamais il manque des copies papiers aux endroits désignés : devcom@st-
antonin.ca / 418-862-1056, poste 218. 
 
Nous vous rappelons qu’il est toujours possible de vous inscrire afin de le recevoir par la poste directement 
à votre domicile ou entreprise en contactant Karine Vincent et que le bulletin est disponible en ligne sur le 
site web de la  Ville. Nous sommes conscients que ces changements apportent certaines adaptations et 
souhaitons vivement communiquer avec vous par tous les moyens à disposition. C’est pourquoi nous vous 
invitons à nous faire part de vos idées et de vos commentaires constructifs afin de voir à l’amélioration des 
communications de la Ville.  
 

AUTRES OUTILS DE COMMUNICATION 
 

Dernièrement, nous avons mis en place de nouveaux outils de communication et nous 
croyons que cette transition facilitera l’accès à l’information pour tous!  

 

Voir la page suivante pour plus d’informations à ce sujet.  
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 Prenez note … 

 
Compte de taxes 2024    
La date d’échéance pour effectuer le paiement du troisième versement du compte de taxes est le 
lundi 15 juillet prochain.  Vous pouvez vous prévaloir du paiement en vous présentant au bureau 
de l’Hôtel-de-ville aux heures d’ouverture, en faisant  parvenir votre paiement (Chèque) par la 
poste ou en effectuant celui-ci par internet, accès D.  Il est très important d’entrer le bon numéro 
de matricule pour chacun des comptes de taxes en votre possession.  Merci de votre attention ! 
 
Horaire de l’arrosage    
Simplement pour vous rappeler que vous avez jusqu’au 1er septembre 
pour arroser, si nécessaire, votre pelouse, votre jardin, votre plate-
bande, etc… entre 19h00 et 21h00.   
 
Les propriétaires dont les numéros civiques sont des chiffres pairs, les 
jours assignés en ce sens sont les lundi et jeudi tandis que ceux dont 
les numéros civiques sont impairs, vous êtes autorisés à le faire les 
mardi et vendredi.  Pour éviter le gaspillage de l’eau, arrosez le plus 
près du sol possible et évitez l’arrosage par temps venteux.  Et enfin, 
rappelez-vous que l’asphalte et les trottoirs ne poussent pas.  Il n’est 
donc pas nécessaire de les arroser.  Merci à l’avance de respecter ces 
consignes. 
 
Entretien de votre pelouse  
Nous avons remarqué, depuis quelques semaines, que certains 
propriétaires ont oublié d’entretenir leur gazon.  Nous avons reçu 
plusieurs plaintes en ce sens et il serait souhaitable de remédier à 
la situation.  ll est important de préciser que la ville a adopté un 
règlement  qui est entré en vigueur le 20 août 1998  concernant 
l’entretien des terrains.   
 
À l’article 10.1.5   dudit règlement, il est spécifié ce qui suit :  Tous les terrains, occupés ou non, 
doivent être laissés libres de cendre, d’eaux sales, d’immondices, de déchets, de détritus, de fu-
mier, d’animaux morts, de matières fécales ou putréfiables, de rebuts, de pièces de véhicules dé-
saffectés. Pour les  terrains situés à l’intérieur du périmètre d’urbanisation, la pelouse doit être 
tondue et le couvert végétal doit être entretenu de manière à empêcher la prolifération des mau-
vaises herbes.  Nous vous demandons de procéder régulièrement à la tonte de celle-ci.  Il serait 
dommage que nous soyons dans l’obligation de vous transmettre des avis et des sanctions en ce 
sens.  Nous vous remercions à l’avance de votre compréhension.   
 
Autorisation de brûlage   
Vous avez procédé au nettoyage de votre terrain et vous avez des branches à faire brûler ?  Il 
vous faut au préalable obtenir l’autorisation de notre chef incendie, monsieur Yvan Rossignol.   
Vous pouvez le contacter en composant le numéro de téléphone suivant :  ( 418 862-1056, poste 
224). 
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NOTRE BUREAU 
DIRECTION  
2022-2023 

FÊTE DE NOÊL DES EN-
FANTS 

 
IINFORMATION SUR L’OFFRE DE TRANSPORT VAS-Y INC. 

Voici quelques précisions afin de compléter votre inscription et ainsi bénéficier de cette offre. 
 
1 -  Contacter Transport Vas-Y inc. Pour effectuer votre inscription 
 
Dans un premier temps, vous devez contacter Transport Vas-Y inc. par téléphone au numéro 418-862-8005 
afin de procéder  à votre inscription. Les ressources de l’organisme sauront bien vous informer sur leur offre 
de service et le fonctionnement. Vous pouvez aussi obtenir plus d’informations sur le site internet au 
www.transportvasy.qc.ca ** Inscription obligatoire pour prendre le transport ** 
 
2 -  Lors de votre prochaine visite à la Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup 
 
Une fois vos transactions effectuées à la Caisse, vous devez vous rendre à l’accueil afin d’obtenir deux billets 
vous permettant vos déplacements.  
 
 

Juillet 2024 
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La brigade incendie de Saint-Antonin  
 

Le service de protection contre les incendies  
de Saint-Antonin est à la recherche d’effectifs pour faire 
partie de son équipe qui répond aux appels d’opérations 
incendie et sauvetage.  

 

Tu es citoyen de Saint-Antonin ?  Tu es en bonne condi-
tion physique ? 

Tu as du courage et aimes aider les autres ? 
 

LA BRIGADE INCENDIE DE SAINT-ANTONIN c’est pour toi.   

 
Fais parvenir ton curriculum par courriel  

en tout temps à l’adresse suivante : 
 

yrossignol@st-antonin.ca ou  
directement à l’Hôtel de ville, situé au  

261 rue Principale, Saint-Antonin G0L 2J0 
 

Prévenir les risques d'incendie et d'intoxication au monoxyde 
de carbone lors d'activités extérieures 
 

Que vous soyez en pleine nature, au chalet ou dans la cour arrière de la maison, portez attention 
aux sources potentielles d’incendie ou d’intoxication au monoxyde de carbone. Plusieurs articles de 
plein air, de chasse et de pêche sont alimentés par des combustibles qui peuvent dégager du mo-
noxyde de carbone : 

• Réchaud au butane; 

• Chaufferette au propane; 

• Poêle à bois ou au gaz; 

• Tout équipement alimenté par un combustible. 
 
Consultez toujours les recommandations du fabricant avant d’utiliser vos articles de plein air pour la première fois et renseignez-
vous sur les risques d’intoxication au monoxyde de carbone. Assurez-vous d’avoir un avertisseur de monoxyde de carbone dans 
votre chalet, votre camp de chasse, votre caravane motorisée ou votre roulotte et sachez quoi faire si l’avertisseur sonne. 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/intoxication-au-monoxyde-de-carbone
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/intoxication-au-monoxyde-de-carbone#c2724
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 

S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Juillet 2024 
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Pour économiser l’eau potable, nous 
avons besoin que 

tout le monde pose les bons gestes. 
 

Découvrez les 
bons gestes à poser sur Québec.ca/

empreinte-bleue 
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

 

À Saint-Antonin 

Sur rendez-vous  au 418-860-0024                      

www.joseecarondesigner.ca 

Juillet 2024 
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Conseils de prévention en cas de mauvaise qualité 

de l’air liée aux feux de végétation 

Les polluants présents dans la fumée des feux de végétation peuvent représenter des risques pour toute la 

population, selon le niveau d’exposition. Cependant, le panache de fumée contient des substances irri-

tantes qui peuvent aggraver ou provoquer des symptômes respiratoires et cardiaques chez des personnes 

plus à risque. Conséquemment nous vous encourageons à porter une attention particulière aux personnes 

à risques tels que : 

 

-          Les enfants de moins de 4 ans et moins (sans maladie chronique) 

-          Les personnes âgées de 65 ans et plus 

-          Les personnes de tout âge vivant avec une maladie respiratoire (par ex., asthme, MPOC), d’une  

maladie cardiaque (par ex., angine, insuffisance cardiaque, arythmie) ou le diabète 

-          Les femmes enceintes 

 
De plus, certaines personnes sont plus susceptibles d’être exposées, comme les personnes qui pratiquent 

des activités sportives en plein air ou effectuant des travaux physiques intenses à l'extérieur comme les tra-

vailleurs de la construction. 
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PRÉVENIR LES VOLS DE VÉLOS 
 

À l’approche de la saison estivale, il est important 

de prendre certaines précautions afin de diminuer 

les risques de vols de vélo. La Sûreté du Québec 

vous donne quelques conseils de sécurité dans le 

but d’éviter que vous soyez victime d’un tel crime. 

Verrouiller le vélo 
Utiliser un cadenas de qualité est un bon moyen afin de protéger votre vélo contre le vol. Renseignez-
vous auprès d’un commerçant spécialisé quant aux caractéristiques d'un bon cadenas.Envisagez la pos-
sibilité de vous procurer un système de verrouillage pour les roues et la selle ou remplacez les déclen-
cheurs rapides par des boulons et écrous. 
 

Support et endroit 
Privilégiez les supports prévus pour le verrouillage des vélos. 
Attachez le cadre avec la roue avant sur le support. Ne verrouillez jamais une roue seule. 
Si votre roue avant est munie d'un levier pour l'enlever rapidement, retirez-la et verrouillez cette der-
nière avec votre roue arrière et le cadre directement au support prévu à cet effet. 
Choisissez un endroit bien éclairé et à la vue de tous, où verrouiller votre vélo afin de rendre la tâche 
du voleur plus ardue. 
Évitez de verrouiller votre vélo au même endroit plusieurs jours consécutifs sans surveillance. 
Ne laissez jamais votre vélo sans surveillance ou sans mécanisme de protection, même si ce n’est que 
pour quelques instants. 
Même lorsque le vélo est à votre domicile, vous devriez prendre l’habitude de le verrouiller puisque de 
nombreux vols surviennent à domicile. 
 

Identification du vélo 
Prenez en note les caractéristiques de votre vélo, soit : la marque, le modèle, le numéro de série, le 
style, le nombre de vitesses, la couleur, l'année de fabrication et toute autre particularité permettant 
de la reconnaître.  
Identifiez votre vélo à l’aide de la technique du burinage. Pour ce faire, présentez-vous à un poste de 
service de police.  
 

Vous pouvez enregistrer votre vélo sur la plateforme Garage 529 en visitant la page personnalisée de la Sû-
reté. Garage 529 sensibilise les propriétaires de vélo au vol, mais aussi les incite à enregistrer gratuitement 
leurs bicyclettes afin de le retracer en cas de vol. 

En terminant, la Sûreté du Québec vous rappelle d’être prudent en tout temps et vous souhaite bon été ! 
 
 

 

 

 

Dave Ouellet, sergent 
Coordonnateur des relations communautaires 
Poste de la MRC de Rivière-du-Loup, 
Sûreté du Québec 
Bureau  418 862-6303, poste 209 
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https://project529.com/garage


 
 

 

960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Juillet 2024 
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Maire, Michel Nadeau             # 215 

Directrice générale, Nancy Dubé           # 213 

Trésorière, Gabrielle Thibault           # 212 

Secrétaire au greffe, Andrée Thériault                  # 211 

Directeur des travaux publics, Carlo Brousseau           # 221 

Inspectrice en bâtiment, Yolaine Lebel           # 216 

Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux                         # 219 

Consultant en urbanisme, Paul Pelletier                        # 219      

Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa   # 220 

Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher         # 217 

Directeur du service incendie, Yvan Rossignol         # 224 

Adjointe à la direction et à la trésorerie,  

Chantal Bouchard             # 234 

Secrétaire perception taxes, Andrée Roy          # 210 

Bibliothèque, Sylvie Ratté            # 225 

Agente de développement, Karine Vincent         # 218 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Juillet 2024 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION 
Centre Réjean-Malenfant            305, rue Principale 
Centre Sportif                 21, rue Pelletier 
Centre C. Michel-Desrosiers        712, Chemin R-Verte 
Gymnase école Lanouette           18, rue du Couvent 
 

Pour réservation, contactez Andrée Thériault  
418-862-1056 # 211  

 

IMPORTANT! 
COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

Étant donné la fin de la distribution des publisacs, la 
Ville a établi un plan d’action afin de poursuivre les 
communications locales :  
 
• Distribution de bulletins dans des points de ser-

vices ; 
• Abonnement annuel livré par la poste ; 
• Création et diffusion d’infolettres ; 
• Site web et réseaux sociaux. 
 
Pour de plus amples informations, contactez Karine Vin-
cent, agente de développement à la Ville de Saint-
Antonin, à l’adresse suivante : devcom@st-antonin.ca 
ou par téléphone au 418-862-1056 # 218 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL 418 862-1056 

Inscrivez-vous dès maintenant si ce n’est pas 
déjà fait, pour être mieux informé.  Remplissez 
le formulaire sur notre site en appuyant sur le 
bouton Alertes et notifications de masse 
(www.ville.saint.antonin.ca). 

ÊTES-VOUS INSCRIT ? 


